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Contenu : 

 
Article premier   Un crédit-cadre d’engagement de 11'500'000 francs est accordé au Conseil d’État pour 
financer et assurer l’aménagement et l’entretien durables des routes cantonales, comprenant également 
l’assainissement du bruit routier et les investissements nécessaires à la poursuite de l’aménagement des 
infrastructures de mobilité douce. 

 
Art. 2   Le montant figurant à l’article 1 représente le montant brut du financement, auquel il faut retrancher le 
montant des participations fédérales (suppression de : , portant ainsi à 32'436'200 francs le montant net restant 
à charge de l’État de Neuchâtel). 
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